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Monsieur Renaudin explique que 
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Monsieur le Maire explique que dans ce cas précis, Monsieur le Sous-Préfet a annoncé le 
versement d’une subvention dans le cadre du Fonds Vert à hauteur de 25% du projet, somme qui 
viendra en complément de la DETR déjà accordée, afin que la Commune bénéficie d’une 
subvention totale de 50% pour réaliser l’aménagement de l’Ancienne Poste. 

 
Monsieur le Maire précise que le projet de financement n’a pas changé depuis le vote de la 
délibération initiale en 2021. 
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